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Le développement de la planification stratégique
Le SCOT intégrateur : la simplification de la hiérarchie des normes
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Le développement de la planification stratégique
Le SCOT intégrateur : la simplification de la hiérarchie des normes – schéma local
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Qu’est ce qu’un PLU(i) ?

1 – Finalité

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est un document d'urbanisme qui traduit :

 un projet global d'aménagement et d'urbanisme (PADD)

 les règles d'aménagement et d'utilisation des sols (OAP – Règlement)

2 – Qui l’élabore ?

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est réalisé par :

 l’intercommunalité

 la commune

I – Définition
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Qu’est ce qu’un PLU(i) ?

1 – Les objectifs

Le PLU détermine les conditions d’un aménagement du territoire respectueux des principes de 
développement durable en prévoyant la satisfaction des besoins en matière par exemple :

 d’habitat, d’équipements publics 

 d’activités commerciales

2 – La prise en compte d’un développement qui soit durable

Le PLU comporte des objectifs de développement durable notamment :

 dispositions en faveur de la diminution des émissions de GES

 dispositions en faveur de la modération de la consommation d’espace

 préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques

  

II – Positionnement et objectifs
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Le contenu du PLU(i)

Le plan local d'urbanisme comprend :

1° Un rapport de présentation ;
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ;
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ;
4° Un règlement ;
5° Des annexes.

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 
Ces documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des 
espaces auxquels il s'applique
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Le rapport de présentation

Le diagnostic du territoire et l’explication des choix retenus

Le rapport de présentation doit permettre de comprendre le contexte territorial, le projet d’aménagement 
retenu et les règles fixées (diagnostic, projet, règles) :

zoom sur l’objectif de modération de la consommation des espaces 

 il présente un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins du territoire

 il projette les besoins en foncier à partir des analyses démographiques et économiques

 il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain 

I – Le contenu

L 151-4
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Le rapport de présentation
II – Illustration : le PLUi de la CC de l’Arize
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Le rapport de présentation
II – Illustration : le PLUi de la CC de l’Arize

D’autres facteurs viennent compléter l’analyse quantitative

 répartition géographique et socioprofessionnelle des habitants, pyramide des âges, 
taille des ménages, niveau de revenus etc…=> population vieillissante mais accueil de 
nouveaux arrivants

 typologie et caractéristiques de l’habitat existant : résidences principales, secondaires, 
logements vacants, anciens, neufs, collectifs, individuels etc.…

 analyse de la consommation foncière par habitat => habitat diffus majoritaire

 répartition des emplois => détermination des pôles prioritaires

 type d’activité => importance de l’agriculture

 localisation des équipements => structurant pour la définition des zones à urbaniser en 
priorité
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Le rapport de présentation
II – Illustration : le PLUi de la CC de l’Arize

Projet et règles concomitantes

 potentiel urbanisable (dents creuses, parcelles libres) = 33 ha

 rétention foncière

 objectif du PLH : + 280 logements sur la période 2013-2025

 objectif de réduction de 30 % de la taille moyenne de parcelle (incluant la voirie, les 
espaces verts, espaces publics…)

 densité moyenne de 10 à 14 logements par hectare (parcelle de 700 à 1000 m2 contre 
1600 m2 auparavant non inclus les espaces annexes)

Diagnostic

Règles

Objectifs
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Le projet d’aménagement et de développement durables - PADD

Le projet de territoire traduit en projet politique

Le PADD est la clef de voûte du dossier de Plan Local d’Urbanisme (PLU). Il définit les orientations du 
projet d’urbanisme ou d’aménagement de l’ensemble des communes concernées ou de la commune si le 
PLU est communal

 il définit les orientations de différents domaines : urbanisme, paysage, continuités 
écologiques, habitat, développement économique…

 il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain 

 c’est un document court et lisible et donne lieu à un débat sur ses orientations au sein 
du conseil délibérant de la collectivité

Il prend en compte les grandes orientations définies au niveau supra communal, en particulier dans le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 

Le contenu
L 151-5
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Le projet de territoire du Val de Noye traduit dans son PADD

Illustration 1 : le PADD de la CC du Val de Noye

Le projet d’aménagement et de développement durables - PADD
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Le projet d’aménagement et de développement durables - PADD

Illustration 2 : le PADD de la CC des 3 Pays

Le projet se structure dans la continuité des démarches déjà engagées et se décline en trois 
axes identitaires du territoire :

 LE VERT : un territoire naturel et agricole, au sein duquel les milieux naturels 
constituent le premier atout de son attractivité et de la qualité de son cadre de 
vie,

 LE VRAI : promouvoir le développement économique du territoire en 
renforçant les filières existantes et en s’appuyant sur l’identité agricole,

 LA VIE : garantir la préservation du cadre de vie par un développement 
adapté et rééquilibré pour promouvoir les courtes distances.

Cette approche, dans la continuité des objectifs déjà engagés sur le territoire, permettra une plus 
grande compréhension de l’ensemble des habitants du document PADD.
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Le projet d’aménagement et de développement Durable

II – Illustration : le PADD de la CC des 3 Pays
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Les orientations d’aménagement et de programmation

Définition OAP

  

L 151-6

Les OAP exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire. 

Elles peuvent aussi traiter d'une thématique transversale comme le paysage, le climat, la 
trame verte et bleue, l'habitat, les transports etc... 

Elles spatialisent et concrétisent le projet de territoire défini dans le PADD. 

Elles peuvent être écrites ou graphiques, voire les deux. 
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Les orientations d’aménagement et de programmation

Les effets des OAP

1 – La compatibilité OAP aux autorisations d’urbanisme ou d’aménagement

Il ne doit pas y avoir de contradiction majeure entre l'orientation et la mesure d'exécution. Autrement dit, 
le projet d’aménagement ne doit pas remettre en cause les orientations.

 permet une souplesse lorsque le projet n’est pas totalement défini

 renforce le rôle d’orientation de cette pièce, mais peut être plus stricte si des règles 
sont posées en complément dans le règlement

2 – Avantages des OAP
 informer le public des souhaits d’aménagement de la commune > affirmation d’une 

volonté politique 

 encadrer l’aménagement privé et, de ce fait, anticiper les problématiques de 
spéculation foncière

 donner plus de cohérence aux opérations sur le territoire communal ou 
intercommunal en définissant des objectifs et des principes à respecter pour tout 
projet, qu’il porte sur des espaces privés ou publics

  

L 151-6
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Les orientations d’aménagement et de programmation

Illustration 1 : la prise en compte du paysage : PLUi de la CC Cœur Côte Fleurie
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Les orientations d’aménagement et de programmation

1 – Les priorités en matière de paysage affichés dans les OAP
l’identification de cônes de vues

la prise en compte des grandes masses végétales 

la gestion des coteaux

la gestion des crêtes

2 – Les prescriptions associées
insertion paysagère forte des urbanisations situées dans les cônes de vues

hauteurs des constructions limitées sur les coteaux

pas d’urbanisation en ligne de crête

Illustration 1 : la prise en compte du paysage : PLUi de la CC Cœur Côte Fleurie
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Les orientations d’aménagement et de programmation

Illustration 2 : OAP aménagement, PLU de la commune de Levallois-Perret

Secteur Baudin

  



24



25

Le règlement

I – Le contenu

Le rôle du règlement est de permettre la mise en œuvre du projet à travers des règles opposables. Il est 
structuré de la manière suivante :

1 – Usage des sols et destination des constructions (zonage)
 destinations, sous-destinations, usages et affectation des sols, natures d’activités 

interdites équipements et réseaux

 destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions 
particulières 

 mixité fonctionnelle et sociale

2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
 volumétrie et implantation des constructions 

 qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale

 traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des 
constructions

 stationnement 

L 151-8 et suivants
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Le règlement

I – Le contenu

3 – Équipements et réseaux
 conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et 

obligations imposées en matière d’infrastructures 

 conditions de desserte des terrains par les autres réseaux 

L’ensemble des règles peuvent être illustrées afin de préciser ou rendre plus 
compréhensible cette règle.
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Le règlement

II – Illustration : le PLU d’Anglet

Hauteur maximale des constructions 

« La hauteur des extensions et des constructions nouvelles qui jouxtent les éléments bâtis repérés sous 
la rubrique "Bâti protégé" ne doit pas dépasser la hauteur de la construction de plus de 3,50 mètres 
mesurés verticalement à l’égout du toit, sur une largeur d’au moins 6 mètres mesurés horizontalement par 
rapport à la façade du bâtiment existant. »
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Les annexes

I – Le contenu

Dispositions extérieures

Les annexes fournissent à titre d’information les périmètres et dispositions particulières résultant d’autres 
législations, notamment les SUP dont la présence dans le PLU est une obligation réglementaire.

L 151-43



Fin 
Merci de votre 

attention
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